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AESH :  

 



 
Infos  de dernière minute à la fin du compte-rendu !  

Le SNUDI FO 13 a obtenu des réponses ! 
Télécharger et faites signer la pétition ICI ! 

 
 

  
Informations données et recueillies lors de la RIS  
lisez le compte-rendu [Télécharger ICI] 
 
  
 Sur Aubagne, les contrats seraient renouvelés, comme à Allauch. D’autres 
municipalités, comme Châteauneuf les Martigues ou Gignac la Nerthe décideraient 
de rompre les contrats, comme à Marseille.  Certaines mairies pourraient continuer 
à accueillir, lors de la pause méridienne , les enfants notifiés MDPH, même sans 
AESH, ce qui nous interroge sur les conditions d’accueil. La question d’une 
mobilisation nationale s’est posée, mais nous estimons qu’une mobilisation 
victorieuse serait un premier pas.  Les AESH sont concernés par la question de fin 
des contrats lors de la pause méridienne, mais les enseignants et les parents aussi 
et il est important de mobiliser tout le monde. 
  
La discussion a permis de définir deux revendications spécifiques sur ce point 
précis 
  

>       Aucune perte de salaire.  
La perspective de ne plus avoir ce complément de revenu amène les AESH 
concernées à envisager de changer de métier, car ils ne peuvent pas vivre avec un 
salaire de 900 euros.  

>      Un contrat de 32 h Education Nationale  
incluant les 24H temps classe et les 8 heures de pause méridienne par semaine, 
pour tous les personnels qui le souhaitent. 
  
Il y a urgence à obtenir satisfaction 
  
En effet, certains contrats dans certaines communes ne seraient pas renouvelés 
après les congés d’hiver et se termineraient le 7 février au soir. A Marseille, ils 
s’arrêteraient fin février. Aucune information claire n’est donnée par les autres 
municipalités ni par la DSDEN13 . 
  
Les décisions avec le soutien du SNUDI FO 13 
  
+ Une demande d’audience à la mairie de Marseille 
+ Une demande d’audience à la DSDEN13 
+ Cinq AESH de Marseille sont volontaires pour représenter leurs collègues lors des 
délégations. Ils ont demandé à pouvoir être reçus au plus tard le 7 février. Ils 
contacteront les autres syndicats des Bouches du Rhône, signataires de l’appel 
national intersyndical du 16 janvier pour proposer qu’ils soutiennent leurs 
revendications et démarches.  
Une autre demande vers la mairie de Châteauneuf les Martigues est en cours aussi.  
+ Pour appuyer ces demandes d’audience et les revendications, une pétition a été 
adoptée lors de la RIS. 
Les signatures seront portées lors des rendez -vous mairie et DSDEN13  
  
Les personnels réunis, constatant que tout le monde va pâtir de cette situation, 
propose que la pétition soit soumise, sans délai, à la signature des AESH, des 
enseignants et des parents d’élèves. Ils proposent de faire remonter les 
signatures sur le mail du SNUDI-FO. 
 
 
 

https://wp.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/01/Petition-pause-meridienne_VD.pdf?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR3tFWyTRgp0KJdQB93ADxg8W7R10YXbOGMp4fF89xqxlPcJ0kSwHGVXSaA_aem_1Ir-jnwcH0GTf46d1oiO3A
https://wp.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/01/Mail-RIS-AESH_SNUDIFO13_280125_-compte-rendu-1.pdf?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR255pyIwl9wSRq0sl_iiWSY828IlhxGRiHaDF1WOJ1OzVKdhy3TRAZRIHw_aem_Z0cikUsEmSHlIQefxBuFXw
https://wp.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/01/Mail-RIS-AESH_SNUDIFO13_280125_-compte-rendu-1.pdf?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR255pyIwl9wSRq0sl_iiWSY828IlhxGRiHaDF1WOJ1OzVKdhy3TRAZRIHw_aem_Z0cikUsEmSHlIQefxBuFXw


Informations de dernière minute, mercredi 29 janvier ! 
 

 Suite aux démarches initiées par le SNUDI FO 13 : 
+ la municipalité de Châteauneuf a répondu  au SNUDI FO 13 qu’elle prolongerait 
les contrats d’une période de congés scolaires à l’autre dans l’attente de la prise 
en charge  de la pause méridienne par la DSDEN 13. 
+ la municipalité de Marseille a répondu au SNUDI FO 13 qu’elle prolongerait les 
contrats avec les avantages acquis ( repas et RTM) d’un conseil municipal à l’autre. 
Le renouvellement des contrats mairies AESH-pause méridienne se ferait au 
prochain conseil municipal le 28 février.  
Ces  deux municipalités nous ont informés que c’est une situation d’attente dans la 
prise en charge  par l’Etat.  
C’est un premier pas, les AESH ont obtenu des réponses. Elles/ Ils conservent 
pour l’instant leur complément de revenus.  
Les revendications posées par la pétition, adoptée lors de la RIS, pour aucune 
perte de salaire, aucune dégradation des conditions de travail, demeurent.   
 

Faites remonter les signatures par mail SNUDI FO 13 
contact@snudifo13.org 

Elles seront déposées lors de l’audience DSDEN 

lundi 3 février à 17h 

 Pétition des AESH adoptée en RIS avec le SNUDI 
FO 13 le mardi 28 janvier 2025 

   

 

Accompagnement pause méridienne des enfants en situation 
 de handicap 

(Pétition adoptée à la Réunion d’Informations Syndicales du SNUDI FO 
13 le mardi 28 janvier) 

  
Nous, soussignés parents, AESH, enseignants, demandons que 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap pendant la 
pause méridienne ne soit pas dégradé par la nouvelle loi du 27 mai 
2024 N°2024-475 et de la note de service du 24 juillet 2024. Ces deux 
textes officiels permettent la prise en charge par l’Etat de 
l’accompagnement humain des élèves en situation de handicap durant 
le temps de pause méridienne. 
  
En conséquence, nous demandons que soit reconnus, comme aujourd
’hui : 

 
-  un temps supplémentaire d’accompagnement humain lors de 
la pause méridienne, en dehors des heures notifiées par la 
MDPH, 
 
 

 

mailto:contact@snudifo13.org


 

- l’accompagnement effectué par des AESH volontaires pour un con
trat de 32H dont 8H sur la pause méridienne. 

Ainsi : 
Les AESH ne perdraient pas leur complément de salaire. 
Les parents ne seraient pas obligés de trouver d’autres solutions pour 
récupérer leurs enfants sur le temps de la pause méridienne. 
Les enseignants n’auraient pas de diminution de temps d’accompa-
gnement des élèves en situation de handicap en classe. 
Les enfants en situation de handicap ne verraient pas leur droit  
diminuer. 

Que ce soit la mairie, que ce soit la DSDEN 13, c’est à eux de trouver 
les moyens pour mettre en œuvre les deux revendications 
demandées pour qu’il n’y ait aucune perte de 
salaire pour les AESH, aucune dégradation des conditions de travail  
pour les personnels et de scolarité pour leurs élèves. 

  
Nom Prénom Ecole Qualité 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
A renvoyer par mail au SNUDI FO 13 : contact@snudifo13.org 

Les signatures seront portées lors des audiences demandées par les AESH réunies  
le mardi 28 janvier, avec le soutien du syndicat SNUDI FO 13 

   
 

[Télécharger ICI] 

   

   

 

 
 

mailto:contact@snudifo13.org
https://wp.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/01/Petition-pause-meridienne_VD.pdf?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR3tFWyTRgp0KJdQB93ADxg8W7R10YXbOGMp4fF89xqxlPcJ0kSwHGVXSaA_aem_1Ir-jnwcH0GTf46d1oiO3A


 

SYNDICALISATION 2025, C'EST PARTI ! 
Vous pouvez dès à présent adhérer au SNUDI FO 13 en utilisant le 
bulletin téléchargeable ci-dessous. Vous serez adhérent.e dès à 
présent et jusqu'en décembre 2025 ! 
Vous avez la possibilité de demander une reconduction automatique 
de votre adhésion (cocher le dossier dans le formulaire). 
RAPPEL : Vous recevrez votre reçu fiscal en janvier 2026 et vous 
pouvez déduire 66% de votre cotisation dans votre déclaration d'impôt 
2026 (revenus les revenus 2025) 

Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s'informer, se 
défendre, s'organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 
pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l'Ecole de la République. 
Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents. 
Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de droits ! 

 

[Téléchargez le bulletin 2025] 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotisn_2025_form.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotisn_2025_form.pdf


 

 
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540 13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22 / 07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
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